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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉ DE LA MINERVE

À une séance régulière du conseil de la Municipalité de La Minerve, tenue le 1e

jour du mois de février 2010, à vingt heures, conformément aux dispositions du
code municipal de la province de Québec et à laquelle séance sont présents : le
maire, monsieur Jacques Gévry, les conseillères mesdames Annie Demers, Hélène
Cummings, Claire Ouellette et Suzanne Beaudin et les conseillers messieurs, Jean-
Pierre Monette, Marc Perras, formant quorum du conseil de la Municipalité de La
Minerve et siégeant sous la présidence de monsieur le maire Jacques Gévry.

Monsieur André Séguin, directeur général et secrétaire-trésorier, est aussi présent.

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU 1 FÉVRIER 2010

1. ADMINISTRATION

.1 Constatation du quorum et ouverture de l assemblée

.2 Adoption de l ordre du jour

.3 Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 11 janvier 2010

.4 Acceptation des comptes 2009

.5 Acceptation des comptes 2010

.6 Nomination d un maire suppléant et modification de la résolution
numéro 2009.11.339

.7 Demande du propriétaire du lot 158 rang G, canton Labelle

.8 Mandater Me Denis Dubé à la Cour municipale de Ste-Agathe

.9 Information et questions se rapportant à l administration

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE

.1 Nomination d un chef pompier adjoint

.2 Nomination d un capitaine pour le service d incendie

.3 Démission d un pompier volontaire

.4 Information et questions se rapportant à la sécurité publique

3. TRANSPORTS

.1 Transport adapté et collectif des Laurentides

.2 Reconnaissance de l existence de certaines sablières du chemin des
Défricheurs dans le secteur du lac Castor

.3 Information et questions se rapportant aux transports

4. HYGIÈNE DU MILIEU

.1 Information et questions se rapportant à l hygiène du milieu
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5. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

.1 Adoption du second projet de règlement 541 modifiant le règlement de
zonage numéro 380 et ses amendements au niveau des clôtures, des
garages, des cabanes à sucre et de la finition extérieure dans certaines
zones VA et VAT et modifiant le règlement de lotissement numéro 381 et
ses amendements dans le but de modifier les dispositions relatives aux
dimensions des terrains

.2 Mandater un avocat dans le dossier du 242 chemin Isaac-Grégoire sud

.3 Information et questions se rapportant à l urbanisme et à la
mise en valeur du territoire

6. LOISIRS ET CULTURE

.1 Information et questions se rapportant aux loisirs et à la
culture

7. VARIA

8. PÉRIODE DE QUESTIONS

9. LEVÉE DE L ASSEMBLÉE

1. ADMINISTRATION

2010.02.23 CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L ASSEMBLÉE
(1.1)

Le quorum étant constaté, il est

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE

Et résolu que la séance du 1er février 2010 soit ouverte.

ADOPTÉE

2010.02.24 ADOPTION DE L ORDRE DU JOUR
(1.2)

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS

Et résolu d adopter l ordre du jour de la séance du1er février 2010 tel que présenté
aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2010.02.25 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU
(1.3) 11 JANVIER 2010
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PROPOSÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu d adopter le procès-verbal de la séance régulière du 11 janvier 2010 tel
que présenté aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2010.02.26 ACCEPTATION DES COMPTES 2009
(1.4)

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS

Et résolu que les comptes suivants:

Administration générale                 445.06 91.03%
Sécurité publique              1 030.92 89.74%
Voirie municipale                 557.51 95.47%
Hygiène du milieu              4 323.69 79.19%
Urbanisme et mise en valeur du territoire              1 611.50 92.32%
Loisirs & Culture                 794.65 100.00%
Immobilisation              4 995.07
TOTAL:            13 758.40

soient acceptés et payés.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Godard Bélisle St-Jean & Associés                 225.75 - 24832

Ville de Sainte-Agathe-des-Monts                 169.31 - 24856

Visa desjardins                   50.00 - 24857

ADMINISTRATION GÉNÉRALE                 445.06

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Centre Canin Ménard                 445.84 - 24818

Hydro Québec                 240.08 - 24834

SÉCURITÉ PUBLIQUE                 685.92

SÉCURITÉ PUBLIQUE (rémunération)
Salaire pompiers                 345.00 - salaire

SÉCURITÉ PUBLIQUE (rémunération)                 345.00

VOIRIE MUNICIPALE
Entreprises B. Séguin                   27.09 - 24825

Hydro Québec                 530.42 - 24834

VOIRIE MUNICIPALE                 557.51

HYGIÈNE DU MILIEU
Hydro Québec                 232.03 - 24834
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Régie intermunicipale des déchets de la Rouge              4 091.66 - 24848

HYGIÈNE DU MILIEU              4 323.69

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE
Godard Bélisle St-Jean & Associés              1 611.50 - 24832

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU
TERRITOIRE

             1 611.50

LOISIRS ET CULTURE
Hydro Québec                 108.14 -

Hydro Québec                 686.51 - 24834

LOISIRS ET CULTURE                 794.65

IMMOBILISATION
Génivar              4 995.07 - 24831

IMMOBILISATION              4 995.07

ADOPTÉE

2010.02.27 ACCEPTATION DES COMPTES 2010
(1.5)

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu que les comptes suivants:

Administration générale                     6 964.30
Sécurité publique                        842.38
Voirie municipale                   33 078.97
Hygiène du milieu                        290.46
Urbanisme et mise en valeur du territoire                        677.57
Loisirs & Culture                     6 229.71
Immobilisation                     9 977.00
TOTAL:                   58 060.39

soient acceptés et payés.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Bell Canada                        645.29 - 24812

Bell Mobilité                          69.14 - 24813

BuroPlus Martin                        294.15 - 24816

COMAQ                        163.67 - 24821

Équipement de bureau Robert Légaré                        127.05 - 24827

Équipement de bureau des Trois Vallées inc.                        105.35 - 24826

Fadoq-région des Laurentides                        100.00 - 24828

Fédération canadienne des municipalités                        261.88 - 24829

FP Teleset                     3 386.25 - 24811

Gévry, Jacques                          49.56 - 24808

Godard Bélisle St-Jean & Associés                          56.44 - 24832
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L'information du Nord                        299.14 - 24835

Laurentides extermination (2008) inc.                        205.43 - 24837

Marché Bruneau                          20.21 - 24839

Mobilonde inc.                          18.06 - 24841

Multi-Services du Nord                        851.98 - 24842

Shred-it                        238.45 - 24851

UPS                          12.92 - 24855

Wilson & Lafleur inc.                          59.33 - 24858

ADMINISTRATION GÉNÉRALE                     6 964.30

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Aide prévention                          50.00 - 24836

Bell Canada                        170.67 - 24812

Chauffage Laurentien 2000                        135.90 - 24820

Groupe Ultima inc.                       (945.00) -

Pièces d'auto Rivière Rouge                        199.31 - 24844

Remboursement repas                          11.00 - 24799

Remboursement repas                          11.75 - 24803

Remboursement repas                            8.50 - 24800

Remboursement repas                          10.75 - 24802

Remboursement repas                            7.50 - 24798

Remboursement repas                          11.00 - 24801

Remboursement repas                          11.00 - 24806

Remboursement repas                          10.00 - 24805

Remboursement repas                          10.00 - 24804

SÉCURITÉ PUBLIQUE                       (297.62)

SÉCURITÉ PUBLIQUE (rémunération)
Salaire premiers répondants                     1 140.00 - salaire

SÉCURITÉ PUBLIQUE (rémunération)                     1 140.00

VOIRIE MUNICIPALE
Bell Canada                        203.97 - 24812

Camion Freigntliner Mont-Laurier inc.                        293.48 - 24817

Entreprises Jofi enr.                        210.23 - 24824

Machineries Saint-jovite inc.                     1 830.63 - 24838

Marché Bruneau                          64.30 - 24839

Matériaux SMB inc.                        231.67 - 24840

Mobilonde inc.                        234.78 - 24841

Pièces d'auto Rivière Rouge                     3 882.35 - 24844

Québec linge                        445.11 - 24847

Remboursement kilomètrage                          16.93 - 24807

Robitaille équipement inc.                     3 191.55 - 24849

Services d'entretien St-Jovite 1987 inc.                     2 761.34 - 24850

Sifto                     8 995.58 - 24852

SCA des fermes du Nord                     9 818.45 - 24853

Sonic                        898.60 - 24854

VOIRIE MUNICIPALE                   33 078.97
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HYGIÈNE DU MILIEU
Bell Canada                          85.76 - 24812

Bio-Services                          45.84 - 24815

FQM                          25.91 - 24830

Mobilonde inc.                          18.06 - 24841

Remboursement kilomètrage                            9.89 - 24745

Remboursement kilomètrage                        105.00 - 24746

HYGIÈNE DU MILIEU                        290.46

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE
Bio-Services                          26.52 - 24815

BuroPlus Martin                        506.75 - 24816

FQM                          25.92 - 24830

Remboursement kilomètrage                          12.00 - 24810

Remboursement kilomètrage                        106.38 - 24809

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU
TERRITOIRE

                       677.57

LOISIRS ET CULTURE
Bell Canada                          78.19 - 24812

Bibliothèque La Minerve                     2 500.00 - 24814

BuroPlus Martin                          63.10 - 24816

Centre électronique St-Jovite                        155.21 - 24819

Comité du festival des sucres de La Minerve                        300.00 - 24822

Entretien patinoire                     2 950.00 - 24833

Laurentides extermination (2008) inc.                          45.15 - 24837

Matériaux SMB inc.                        138.06 - 24840

LOISIRS ET CULTURE                     6 229.71

IMMOBILISATION
Dell Canada inc.                     1 662.63 - 24823

Machineries Saint-jovite inc.                     5 990.83 - 24838

Plomberie A.M.G.                     2 250.73 - 24845

Plomberie Brébeuf inc.                          72.81 - 24846

IMMOBILISATION                     9 977.00

ADOPTÉE

2010.02.28 NOMINATION D UN MAIRE SUPPLÉANT ET MODIFICATION DE LA
(1.6) RÉSOLUTION NUMÉRO 2009.11.339

Considérant la demande de la MRC des Laurentides;

Considérant qu en vertu des dispositions de l article 116 du Code municipal, un
maire suppléant peut être nommé parmi les conseillers ;

Considérant qu en vertu des dispositions de l article 210.24 de la loi sur
l organisation territoriale municipale, le maire suppléant peut siéger au conseil de la
M.R.C. des Laurentides en cas d absence ou d empêchement du maire ;
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EN CONSÉQUENCE, Il EST

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS

Et résolu à l unanimité des conseillers de nommer madame Claire Ouellette pour
agir en tant que mairesse-suppléante pour la Municipalité de La Minerve. En
l'absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, madame Ouellette
remplira les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et obligations du
maire conformément à l article 116 du code municipal.

Madame Ouellette pourra également siéger au conseil de la M.R.C. des Laurentides
en cas d'absence, d'empêchement, de refus d'agir du maire ou de vacances de son
poste, conformément à l article 210.24 de la loi sur l organisation territoriale
municipale.

Et que cette résolution abroge et remplace, à toute fin de droit, la résolution
2009.11.339 adoptée à la séance régulière du 16 novembre 2009.

ADOPTÉE.

2010.02.29 DEMANDE DU PROPRIÉTAIRE DU LOT 158, RANG G, CANTON
(1.7) LABELLE

Attendu que le lot 158 rang G, canton Labelle, est un lot enclavé;

Considérant la demande du propriétaire pour obtenir un terrain appartenant au
Ministère des ressources Naturelles du Québec, soit le lot 145 du rang G, canton
Labelle;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu à l unanimité des conseillers de reconnaître le bien fondé de la demande
du propriétaire du lot 158 rang G, canton La Minerve et que la Municipalité est en
accord avec la demande d acquisition du lot 145 rang G, canton Labelle par le
propriétaire du lot 158 rang G, canton Labelle.

ADOPTÉE

2010.02.30 MANDATER ME DENIS DUBÉ À LA COUR MUNICIPALE DE STE-
(1.8) AGATHE

IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS
APPUYER PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu de mandater Me Denis Dubé de la firme Dubé, Guyot inc pour représenter
la Municipalité de La Minerve dans les dossiers des constats d infraction relatifs au
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code de la sécurité routière et aux autres règlements municipaux appliqués par la
sûreté du Québec.

ADOPTÉE

(1.9) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À
L ADMINISTRATION

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE

2010.02.31 NOMINATION D UN CHEF POMPIER ADJOINT
(2.1)

Considérant que le Service Incendie a besoin d un chef pompier adjoint ;

Considérant la recommandation du chef pompier.

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS

Et résolu à l unanimité des conseillers de nommer monsieur Stephen Potts, chef
pompier adjoint du Service d Incendie de La Minerve. Monsieur Potts s engage à
maintenir un niveau de formation et de compétence adéquat pour accomplir son
travail conformément au lois et règlements en vigueurs.

ADOPTÉE.

2010.02.32 NOMINATION D UN CAPTAINE POUR LE SERVICE D INCENDIE
(2.2)

Considérant que le Service Incendie a besoin d un capitaine ;

Considérant la recommandation du chef pompier.

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME ANNIE DEMERS

Et résolu à l unanimité des conseillers de nommer monsieur Serge Proulx, capitaine
du Service d Incendie de La Minerve. Monsieur Proulx s engage à maintenir un
niveau de formation et de compétence adéquat pour accomplir son travail
conformément au lois et règlements en vigueurs.

ADOPTÉE.

2010.02.33 DÉMISSION D UN POMPIER VOLONTAIRE
(2.3)

Considérant que M. Gilles Séguin a remis sa démission comme pompier volontaire;
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EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS

Et résolu à l unanimité des conseillers d accepter la démission de monsieur Gilles
Séguin.  Le Conseil municipal de La Minerve se joint à tous les membres du
service d incendie pour remercier monsieur Séguin pour ses nombreuses années de
services.

ADOPTÉE

(2.4) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À LA SÉCURITÉ
PUBLIQUE

3. TRANSPORTS

2010.02.34 TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF DES LAURENTIDES
(3.1)

CONSIDÉRANT le projet de protocole d entente proposé par Transport Adapté et
Collectif des Laurentides;

CONSIDÉRANT le décret de population publié à la Gazette officielle du Québec le
20 janvier 2010;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu à l unanimité des conseillers de renouveler, pour l année 2010, le
protocole d entente avec Transport Adapté et Collectif des Laurentides
relativement à la fourniture d un service de transport adapté sur le territoire de la
Municipalité de La Minerve, la quote-part pour l année 2010 est de 2.71 $ par
résident soit un montant de 3 758.77 $.

D autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et au
nom de la Municipalité le protocole d entente et de nommer madame Annie
Demers, conseillère représentante officielle pour siéger au Comité d admissibilité
du Transport Adapté & Collectif des Laurentides.

ADOPTÉE.

2010.02.35 RECONNAISSANCE DE L EXISTENCE DE CERTAINES SABLIÈRES DU
(3.2) CHEMIN DES DÉFRICHEURS DANS LE SECTEUR DU LAC CASTOR

Considérant la demande faite par monsieur Clément Ste-Marie;
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Considérant les témoignages fournis pour appuyer cette demande;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR MARC PERRAS
APPUYÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE

Et résolu à l unanimité des conseillers de signifier par la présente résolution que la
Municipalité reconnaît l existence de sablières sur les lots 22, 23 et 24 du rang 1,
canton Gagnon. Ces sablières ayant principalement servi à construire et à
entretenir, depuis les années 60, le réseau routier du secteur du lac-aux-Castors,
incluant une grande partie du chemin des Pionniers.

ADOPTÉE

(3.3) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX
TRANSPORTS

4. HYGIÈNE DU MILIEU

(4.1) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À L HYGIÈNE DU
MILIEU

5. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

2010.02.36 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 541 MODIFIANT
(5.1) LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 380 ET SES AMENDEMENTS

AU NIVEAU DES CLÔTURES, DES GARAGES, DES CABANES À SUCRE
ET DE LA FINITION EXTÉRIEURE DANS CERTAINES ZONES VA ET
VAT ET MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO
381 ET SES AMENDEMENTS DANS LE BUT DE MODIFIER LES
DISPOSITIONS RELATIVES AUX DIMENSIONS DES TERRAINS

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le 6 août 2001 un règlement
d urbanisme portant le numéro 380 et un règlement de lotissement portant le
numéro 381;

CONSIDÉRANT les demandes du CCU d apporter des ajustements à certaines
dispositions de ces règlements;

ATTENDU QU un avis de motion a été donné à la séance régulière du Conseil
municipal tenue le 7 décembre 2009.

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le
règlement 541 et renoncent à sa lecture.

EN CONSÉQUENCE, IL EST
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PROPOSÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE
APPUYÉ PAR MADAME HÉLÈNE CUMMINGS

Et résolu à l unanimité des conseillers que le second projet de règlement numéro
541 modifiant le règlement de zonage numéro 380 et ses amendements au niveau
des clôtures, des garages, des cabanes à sucre et de la finition extérieure dans
certaines zones VA et VAT et modifiant le règlement de lotissement numéro 381 et
ses amendements dans le but de modifier les dispositions relatives aux dimensions
des terrains soit et est adopté.

ADOPTÉE

2010.02.37 MANDATER UN AVOCAT DANS LE DOSSIER DU 242 CHEMIN ISAAC-
(5.2) GRÉGOIRE SUD

Considérant que les propriétaires du 242 chemin Isaac-Grégoire sud ont mandaté
une firme d avocats pour répondre aux demandes de la Municipalité;

Considérant que des procédures légales devront éventuellement être prises dans ce
dossier.

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME CLAIRE OUELLETTE
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu à l unanimité des conseillers de mandater Me Denis Dubé, de la firme
Dubé, Guyot inc, dans le dossier du 242 chemin Isaac-Grégoire sud.

ADOPTÉE

(5.3) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À L URBANISME
ET À LA MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

6. LOISIRS ET CULTURE

(6.1) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX LOISIRS
ET À LA CULTURE

(7.0) VARIA

(8.0) PÉRIODE DE QUESTIONS

La prochaine séance du Conseil aura lieu à la salle municipale le 1er mars
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2010.02.38 LEVÉE DE L ASSEMBLÉE
(9.0)

PROPOSÉ PAR MONSIEUR JEAN-PIERRE MONETTE
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu que la séance soit levée.

ADOPTÉE.

_____________________________ ___________________
Le directeur général et Le maire,
secrétaire-trésorier Jacques Gévry
André Séguin

Je, soussigné, certifie que la Municipalité possède les fonds nécessaires
pour effectuer les dépenses aux résolutions suivantes : 2010.02.26, 2010.02.27,
2010.02.28, 2010.02.30, 2010.02.34, 2010.02.37.

Le directeur général et secrétaire trésorier ,

André Séguin


